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A l'issue de consultations tenues par le Conseil de securite le 
21 avril 1993, le President a fait la declaration cl.-apre:a aux medias, au nom 
des membres du Conseil, apropos de la question intitulee "La situation dans la 
Republique de Bosnie-Herzegovine" 

"Les membres du Conseil de securite sont profondement preoccupes par 
les informations faisant etat d'un declenchement des hostilites militaires 
entre les forces gouvernementales bosniaques et les unites paramilitaires 
creates de Bosnie au nerd et a l'ouest de Sarajevo. Ilo sont consternes 
par les informations, corroborees par la FORPRONU, relatives a des 
atrocites et des massacres, en particulier par le fait que, dans deux 
villages, des maisons appartenant a des musulmans ont ete incendiees et des 
familles entieres tuees par les unites parami.litaires creates de Bosnie. 

Les membres du Conseil de securite condamnent avec force cette 
nouvelle explosion de violence qui sape les efforts d'ensernble visant a 
instaurer un cessez-le-feu et a apporter une solution pacifique au conflit 
dans la Republique de Bosnie-Herzegovine; et ils exigent que les forces 
gcuvernementales bosniaques et les unites paramilitaires croates de Bosnie 
cessent immediatement les hostilites et que toutes les parties 
s'abstiennent de toute action qui mette en peril la vie et le bien-etre des 
habitants de la region, qu'elles s'acquittent rigoureusement de leurs 
engagements anterieurs, y compris le cessez-le-feu, et qu'elles redoublent 
d'efforts pour regler le conflit. Ils demandent a toutes les parties de 
C<Joperer aux efforts que deploient actuellement a cet egard la FORPRONU et 
Lord Owen, Copresident du comite directeur de la Confereu~e internationale 
sur l'ex-Yougoslavie. 

Les membres du Conseil de securite exigent egalement que les Serbes de 
Bosnie appliquent integralement la resolution 819 (1993), y compris la 
disposition demandant leur retrait immediat des environs de Srebrenica, et 
permettent au personnel de la FORPRONU d' acceder sans entrave a la vi.lle." 
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